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Présentation du lieu de stage 

 

Centre Anti Poison et de Pharmacovigilance du Maroc  

Le Centre Anti Poison et de Pharmacovigilance du Maroc (CAPM) a été crée en 1989.C’est 

une institution d’utilité publique  mandatée par le Ministère de la Santé chargée de la gestion 

des intoxications et des effets indésirables liés aux produits de Santé à l’échelle individuelle et 

collective au Maroc .  

Son objectif est de réduire le nombre total de maladies liées aux aliments et d’effet 

indésirables, de diminuer les décès et les séquelles toxiques par l’amélioration de la prise en 

charge du patient intoxiqué et d’éviter les erreurs médicamenteuses. Il collecte les 

informations relatives aux maladies liées aux aliments et constitue une base de données 

nationales.   

Les vigilances abritées au sein du CAPM sont :  

La Pharmacovigilance : vigilance vis-à-vis des types d’événements liés à tous les produits de 

santé incluant : la vaccinovigilance, la materiovigilance, les erreurs médicamenteuses ainsi 

que la pharmacovigilance dans les programmes de santé (antirétroviraux, anticancéreux) …  

La Toxicovigilance : vigilance tournée vers différents groupes de toxiques : les animaux 

venimeux (scorpions, serpents…) les médicaments, les gaz, les aliments, les pesticides, les 

produits industriels, les drogues, les cosmétiques, les produits minéraux… 
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Introduction  

Les serpents venimeux sont des espèces formants les sous classes des serpents, ils sont des 

reptiles carnivores avec un corps cylindrique et allongé appelés aussi des Ophidiens et qui 

sont capables de produire du venin : Une substance qui est principalement utilisée pour 

immobiliser des proies, et pour assurer la défense. Cette substance se transmet par injection 

mécanique par les crocs.  

Les morsures et envenimations de serpents (MES) sont à l’origine de mortalité 

importante et d’handicaps physiques et psychiques chez l’homme, mais leur 

reconnaissance comme problème de santé publique à l’échelle internationale est 

entravée par une insuffisance des données épidémiologiques [1]. 

Dans le monde, chaque année, il se produit 5 millions de morsures de serpents 

entraînant jusqu’à 2,5 millions d’envenimations [2], au moins 100 000 décès [3, 4] et 

environ trois fois plus d’amputations et d’incapacités définitives [2].  

Au Maroc, au terme d’une étude réalisée par le Centre Anti Poison du Maroc (CAPM), durant 

la période allant 1980 à 2008 un nombre de 1761 cas d’accidents de morsures et 

envenimations par serpents (MES) a été compté. L’étude des ophidiens pouvant être à 

l’origine des accidents de morsures et envenimations de serpents (MES), montre la 

présence de deux familles venimeuses dont la distribution géographique est 

spécifique à chacune des espèces identifiées :  

 Les Vipéridae (Solénoglyphes)  

 Les Elapidae (Protéroglyphes)  

Depuis 2008, le Centre Anti Poison et Pharmacovigilance du Maroc (CAPM) s’est engagé 

dans le processus de lutte contre les morsures de serpents (MS), à fin de réduire leurs 

retombées cliniques et économiques. Cette lutte a été organisée dans le cadre de la « stratégie 

nationale de lutte contre les envenimations ».   

L’objectif de cette étude est la description des caractéristiques épidémiologiques et cliniques 

des cas de MES notifiés au CAPM durant le 1er trimestre de l’année 2018. 
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Partie bibliographique 
La morsure de serpent est la conséquence directe du rapprochement accidentel ou 

intentionnel entre l’homme et le serpent [5]. Chez les serpents venimeux et lors d’une 

morsure il y a une injection du venin qui est un liquide de consistance gommeuse 

généralement jaune ombré mais parfois incolore secrété par des glandes venimeuses qui 

dérivent des glandes salivaires. La quantité du venin est de 5 à 15 mg en poids sec. C’est 

un mélange complexe d’un grand nombre de constituants (protéines, glucides et lipides) 

[5] qui ont pour effet d’immobiliser la proie et de participer à sa digestion. 

1. Profil épidémiologique des cas de morsures de serpents au monde et au 

Maroc : 

L’envenimation par morsure de serpents est un problème qui touche tous les continents du 

monde, mais sa gravité reste difficile à estimer en raison d’absence de statistiques.  

Néanmoins, différentes études permettent d’évaluer la létalité et la fréquence des 

complications. Dans le monde le nombre annuel des morsures de serpents est estimé à plus de 

cinq millions, aboutissant à environ 130 000 décès, la plupart en région tropicale [6]. Les 

régions les plus touchées sont l’Afrique sub-saharienne l’Asie du Sud et du Sud-est. Dans 

certaines régions d’Afrique et selon les périodes de l’année, jusqu’à 10% des lits hospitaliers 

peuvent être occupés par des victimes de morsures de serpents [7]. 

Au Maroc, l’incidence des morsures de serpents est estimée à 0,2 pour 100000 habitants avec 

une létalité de 7,2% [1]. Ce chiffre est sous-estimé du fait de la sous-notification globale des 

intoxications par les médecins des différentes provinces (Tableau I). Les provinces du Sud 

sont les plus touchées ; ceci peut s’expliquer par plusieurs facteurs : l’écologie des espèces, 

l’anthropisation du milieu et la rareté des ressources en eau. Par ailleurs, 70% des morsures 

sont survenues en milieu rural avec un taux d’envenimation de 62% qui est supérieur au taux 

d’envenimation par piqûres de scorpions [7] 
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Tableau I : Répartition des cas de morsures et envenimations de serpents (MES) 

déclarés par provinces, Centre Anti Poison du Maroc (CAPM), 1980-2008 [8]. 

Provinces  Effectif  Pourcentage  

Essaouira  326  18,6  

Agadir Ida-Ou-Tanane 276  15,8  

Tiznit  176  10,1  

Tata  170  9,7  

Ifrane 123  7,0  

Chefchaouen 112  6,4  

Oujda Angad 65  3,7  

Azilal 51  2,9  

Errachidia 42  2,4  

Rabat  39  2,2  

Khénifra 31  1,8  

Safi  21  1,2  

Taounat 21  1,2  

Nador  20  1,1  

Tétouan  19  1,1  

Tantan 19  1,1  

Taroudant  17  1,0  

Chichaoua 16  0,9  

Meknès  14  0,8  

Autres provinces  191  10,9  

Total  1749  100  
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2. Classification 

Un serpent non venimeux est défini comme tout serpent dépourvu de crochets et de glandes 

à venin. Un serpent venimeux (Tableau II) est défini comme tout serpent qui a des crochets 

et des glandes à venin seuls attributs anatomiques qui les distinguent des serpents non 

venimeux [10]. 

Au Maroc, l’inventaire et la classification des ophidiens a été définie par les 

nombreux travaux réalisés par le département de Zoologie et d’Ecologie Animale de 

l’Institut 

Scientifique de Rabat [11, 12, 13, 14] et complétée par une grande base de données 

issue de l’inventaire des collections de références de l’Institut Scientifique de Rabat. 

La faune ophidienne au Maroc montre la présence de cinq familles de serpents [15], 

d’où 2 sont venimeuses : 

 La famille des Leptotyphlopidae : petit serpent vermiforme d’une longueur de 

17 à 28 cm, ne présente aucune sécrétion toxique dans sa cavité buccale ni 

de glane dentale, se sont des serpents inoffensifs pour l’homme. Son aire de 

distribution se trouve au Sahara marocain. 

 La famille des Boidae : Sa taille est de l’ordre de 80 cm, il est dépourvu de 

crochets. C’est un serpent constricteur tuant sa proie par étouffement. C’est 

une espèce rare, très discrète et confinée à l’extrême Est du pays.  

 La famille des Colubridae : Comprenant 15 espèces, cette famille est loin 

d’être homogène et toutes les tentatives de classifications se sont relevées 

infructueuses. Les serpents aglyphes furent initialement décrits comme 

n’ayant ni glande à venin, ni appareil inoculateur. 
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 La famille des Vipéridés : comprenant 7 espèces au Maroc dont la répartition 

géographique est bien déterminée, à savoir : Bitis arientans, Cersates 

cerastes, Cerastes vipera, Vipera latastei, Daboia mauritanica, Vipera 

monticola, Echis leucogaster. Cette famille possède un appareil venimeux 

complexe avec des crochets solénoglyphes canaliculés et repliés contre et qui 

se déploient et pénètrent dans la chair de la victime en cas d’attaque. 

                       

Figure 1 : Cérastes cérastes de la famille des vipéridés. 

    

Figure 2 : Daboia mauritanica de la famille des vipéridés. 
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 La famille des Élapidae : représentée par une seule espèce : Naja legionis. Ce 

type de serpent présente un crochet venimeux situé en avant du maxillaire 

(protéroglyphe) sillonné ou canaliculé.  

                

Figure 3 : Naja legionis de la famille des Elapidés 

La connaissance de la biogéographie et l’écologie des serpents venimeux 

permettent de déterminer le risque ophidien, de choisir les actions de 

sensibilisation et de fournir une sérothérapie adaptée. [15] 
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Tableau II : Serpents venimeux du Maroc et aire de distribution [9]. 

Nom scientifique  Nom commun  Aire de distribution  

 Elapidae  

Naja legionis Cobra ou Naja  Sahara, Laayoune, région d’Agadir avec 

extension jusqu’à Figuig.  

 Vipéridae  

Cerstescerastes Vipère à cornes  Zones pré désertiques du sud de l’Atlas, 

Goulmime, Tarfaya, Assa, Sud-ouest du 

Maroc, Sahara marocain.  

Bitisarietans Vipère heurtante Sud-ouest du Maroc, vallée de Souss,  

Anti-Atlas, Tantan, Souss, Taroudant.  

Cerastesvipera Vipère de l’Erg  Tarfaya, Laayoune, Merzouga.  

Daboiamauritanica Vipère de Mauritanie  Anti-Atlas, Tantan, Moyen-Atlas, environs de 

Rabat, environs de Marrakech, Draa, Jerada, 

Goulmima, environs de Ouazzane, Rif central  

Echiscarinatus Echide carénée  Goulmime, Figuig, Gueltate Zemmour, 

Sahara marocain.  

Vipera 

Monticola 

Vipère naine de l’Atlas  Haut-Atlas, Moyen-Atlas (région Qsiba)  

Viperalatastei Vipère de lataste Rif, Moyen-Atlas, Haut-Atlas ;  

 

3. La physiopathologie des envenimations par morsures de serpents : 

La physiopathologie est l’étude des troubles fonctionnels d’un organisme ou d’un 

système organique et de ses réactions au cours d’une maladie. 

La première étape de la prise en charge, concomitante de la mise en œuvre des 

mesures d’urgence, est d’analyser les symptômes pour identifier si c’est un 

syndrome vipérin ou cobraïque.  
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Le syndrome vipérin associe un syndrome hémorragique et un syndrome local, mais 

souvent l’un des deux syndromes prédomine .Il se traduit par des signes locaux tel que : 

douleur, œdème, nécrose résultant d’une cascade inflammatoire [16, 17]. 

Syndrome hémorragique : cette atteinte, de loin la plus fréquente, est responsable de plus de 

la moitié de la morbidité et de la mortalité dues aux morsures de serpents dans le monde [18]. 

Le syndrome hémorragique consiste souvent en un saignement intarissable au niveau de la 

morsure, des points de ponction, un purpura et des hémorragies muqueuses. [19] 

Syndrome local : associe douleur, œdème parfois nécrose qui peut être extensive, 

particulièrement dans le cas des morsures Bitis. 

 La douleur : elle est immédiate, due à la pénétration du venin et à la configuration des 

crochets. Elle irradie rapidement vers la racine du membre. D’abord d’origine 

mécanique (injection de venin visqueux sous pression et profondeur), sa persistance 

est ensuite liée aux mécanismes inflammatoires, notamment à la présence de 

bradykinine [16].  

 L’œdème : c’est le premier objectif d’envenimation qui doit à ce titre, recevoir la plus 

grande attention [16]. Il résulte de la réaction inflammatoire et de la lésion 

endothéliale. Il se développe dans les minutes qui suivent la morsure et prend parfois 

des proportions inquiétantes [20]. Volumineux, dur et tendu, il s’étend le long du 

membre mordu et augmente au cours des premières heures pour se stabiliser en 2 à 5 

heures, mais parfois plusieurs jours.  

                       

Figure 4 : Œdème après une morsure par une Vipère ( syndrome vipérin). 
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 La nécrose : humide et suintante, elle est annoncée dès les premières heures par un 

hématome qui encercle la trace des crochets, puis par une tâche noire ou cyanique. 

Cette nécrose s’étend rapidement en surface et en profondeur [20]. Les envenimations 

par cerastes provoquent une nécrose précoce, en trois à quatre heures [21]. La 

sévérité est dépendante de la composition du venin et de la quantité inoculée [16].  

 

Figure 5 : Nécrose après une morsure par un serpent. 

 Troubles digestifs persistants : diarrhée, douleurs abdominales. 

On remarque la présence d’autre symptômes comme : l’insuffisance rénale, la neurotoxicité, 

des troubles cutanés, des atteintes circulatoires... 

Le syndrome cobraïque : les morsures d’élapidés sont plus rares que celles des vipéridés. 

Elles n’en demeurent pas moins une urgence thérapeutique : la paralysie respiratoire du 

tableau neurologique ou syndrome cobraïque peut entrainer la mort en moins d’une heure  

Alors que les venins de vipéridés sont un cocktail d’enzymes dirigées contre de système 

hémostatique, les venins des élapidés comprennent des toxines, responsables d’une 

importante létalité. 

Les toxines ont la propriété de se fixer sur les récepteurs spécifiques, le plus souvent 

membranaire, dont elles inhibent ou perturbent le fonctionnement [22]. 
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Chez les élapidés, l’inoculation du venin est le plus souvent indolore [23]. Exception 

notable, les morsures de certains Naja sont réputées douloureuses [24]. Les 

envenimations par morsure de Naja occasionnent des nécroses sèches et peu extensives. 

Le syndrome cobraïque provoque aussi des troubles d’hémostase, une cardiotoxicité, une 

insuffisance rénale …    

4. Stratégie du centre pour lutter contre les envenimations ophidienne :   

Il s’agit d’une étude descriptive portant sur les axes et les résultats de la stratégie 

nationale de lutte contre les envenimations ophidiennes depuis janvier 2008 jusqu’à 

décembre 2013 [25]. 

      Cette stratégie repose sur 6 axes : 

1. Implantation d’un système d’information spécifique aux morsures de 

serpents : cet axe vise à améliorer les déclarations des cas et le recueil des 

données  

2. Standardisation de la conduite a tenir devant une morsure de 

serpent : cet axe consiste a l’élaboration d’un arbre décisionnel adapté au 

contexte marocain, et facilement utilisable par les professionnels de santé, 

l’objectif étant d’uniformiser et d’améliorer la prise en charge (PEC) des 

MS. 

3. Acquisition et distribution de l’antivenin : En plus d’un traitement 

symptomatique bien conduit, la prise en charge des envenimations grave 

repose sur l’immunothérapie. Or depuis 2001 l’antivenin n’étant plus 

disponible au Maroc, l’objectif de cet axe est d’acquérir l’antivenin, 

d’assurer sa disponibilité dans les hôpitaux des provinces et régions a haut 

risque ophidiens, de suivre son stock et d’assurer une entente entre les 

hôpitaux en cas de besoin urgent.  

4. Formation du personnel médical et paramédical : cette formation a 

pour objectif d’améliorer le niveau de connaissances des professionnels de 

santé sur :  

 les mécanismes physiopathologiques des envenimations           

ophidiennes. 

  la prise en charge des envenimations ophidiennes basée sur la 

distinction entre le syndrome vipérin et le syndrome cobraïque. 



 11 

 L’intérêt des notifications des cas de MS au CAPM afin de 

connaitre la vraie ampleur de la problématique des morsures sur le 

plan régional et national. 

 L’intérêt de l’identification des spécimens de serpents 

responsables de morsures. 

5. Développement d’un programme d’Information-Education-

Communication (IEC) pour la population : cet axe vise à prévenir les 

accidents de MS chez la population et à améliorer la PEC avant 

l’admission aux structures sanitaires. 

6. Promotion de la lutte multisectorielle dans le domaine de MS : cet axe 

repose sur le développement de la multisectorialité avec les secteurs 

suivants : ministère de l’intérieur, ministère des Habous, ministère de 

l’Education Nationale, ministère de la jeunesse et des sports, ONG et élus.  
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Matériel et méthodes 
Les systèmes d’information constituent la base de fonctionnement de tout système de 

surveillance et de vigilance dont l’analyse permet d’évaluer les problèmes de santé et de 

définir les stratégies de prise en charge et de prévention. Au Maroc, la surveillance des cas 

d’intoxications est possible grâce au Système National de Toxicovigilance (SNTV), qui existe 

depuis 1980. 

Données et méthodes. 

a) Données : 

Il s’agit d’une étude rétrospective concernant les déclarations des cas de MES au CAPM du 

1er janvier au 31 Mars 2018, basée sur la banque de données des intoxications liées aux 

morsures de serpents dans tout le Maroc. La collecte des cas a été réalisée par une méthode 

passive à partir des fiches et des dossiers du système d’information de la Toxicovigilance :    

 Les fiches de déclaration des intoxications proviennent par courrier des différentes 

provinces du Maroc. Elles sont remplies au niveau des structures sanitaires du 

Ministère de la Santé devant tout cas d’intoxication.  

 Les dossiers sont remplis par le médecin répondeur du CAPM pour chaque appel 

téléphonique. 

b) Méthodes : 

Le système de Toxicovigilance Marocain, repose sur la gestion informatique des déclarations 

des cas d’intoxications relatives à la collecte active et passive, l’analyse et le déclenchement 

des alertes.  

La collecte passive se déroule de manière organisée et simplifiée grâce à un système de 

déclaration basé sur les Fiches de Déclaration des Intoxications (FDI), ou bien le Dossier 

d’hospitalisation (Annexe1) présentées par le CAPM, en fait c’est une opération que le 

personnel de l’hôpital doit accomplir afin de l’envoyer ultérieurement au centre par courrier. 

Les appels téléphoniques sont aussi considérés comme collecte passive (Annexe 2). 
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 Dépouillement : 

Le traitement des fiches collectées se fait selon quatre étapes importantes :  

Le tri : une vérification préliminaire (selon la date de l’intoxication, le service,…), cette 

vérification repose en fait sur une comparaison des cas collectés et des cas reçus par le 

CAPM. Nous avons effectué ainsi une élimination des cas d’intoxications doubles.  

La numération : un numéro d’ordre est attribué à chaque fiche.  

Le classement : les fiches sont classées selon la date de l’intoxication.  

Gradation : une gradation du cas d’intoxication est faite selon un score de gravité 

international. Cette gradation se base sur la symptomatologie de telle sort que :  

Grade 0 (Néant) : Aucun signe ou signes non en rapport avec l’intoxication  

Grade 1 (Mineur) : Signes spontanément régressifs.  

Grade 2 (Modéré) : Signes prononcés.  

Grade 3 (Sévère) : Intoxication sévère avec risque vital.  

Grade 4 (Fatal) : intoxication létal. (Décès). 

 Saisie informatique : 

Les cas collectés et validés sont saisis sur une base de données Toxiflow et analysées par 

Excel. Le stockage au fur et à mesure de ces données permet l’élaboration d’une banque de 

données. 
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Résultats et discussions  
Durant la période de stage, 43 cas de morsures et d’envenimations par serpents ont été notifiés 

au CAPM, tous ces cas proviennent d’un milieu rural, sous des circonstances accidentelles, 

les intoxications étaient sous forme isolée généralement dans le milieu professionnel, lieu 

public ou à domicile et qui étaient déclarés par les structures sanitaires par des professionnels 

de santé. 

1. Repartions des morsures de serpents en fonction des différentes provinces et 

régions du Maroc : 

Cette répartition est représentée dans la figure 6 : 

 

     

(a) 
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Figure 6 : Nombre de morsures de serpent déclarées en fonction des différentes 

provinces (a) et des différentes régions (b) du Maroc, 1er trimestre de l’année 2018, 

CAPM 
 

D’après la figure 6 a,  on remarque que  la province de Chefchaouen enregistre le maximum 

des cas de morsures de serpents avec 18 cas, ce qui représente presque 42% de morsures,  

Midelt et Errachidia occupent la 2e et 3e  place par un pourcentage de 18% et 16% 

successivement. Les autres provinces enregistrent un seul cas de morsure, ce qui représente 

2%pour chacune. La figure 6 b, montre la variation de distribution des morsures de serpents 

en fonction des différentes régions du Maroc et cela le long du 1er trimestre de l’année 2018. 

D’après ces résultats, on remarque que la région de Tanger-Tétouan-Al Hoceima ainsi que de 

Darâa-Tafilalet enregistrent le pourcentage le plus élevé (entre 42 et 44%), les autres régions 

restent aux alentour de 2.3%. 

 Ceci peut s’expliquer par plusieurs facteurs : l’écologie des espèces, l’anthropisation du 

milieu et la rareté des ressources en eau. La période étudiée influence aussi sur les résultats, 

puisque au cours du 1er trimestre le climat est généralement humide à doux ce qui explique un 

taux plus bas des MES par rapport a d’autres saisons de l’année. 

 

(b) 
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2. Distribution de la population touchée par MS en fonction de la tranche d’age :  

Cette distribution est representée dans la figure 7 : 

 

Figure 7 : Distribution de la population touchée par morsure de serpent en fonction de la tranche 
d’âge le 1er trimestre de l’année 2018, CAPM 

NB : nombre de cas étudiés est de 43 
 

La figure 7 montre une distribution en pourcentage des morsures de serpent, et cela en 

fonction d’intervalle d’âge des cas étudiés qui est compris entre 2ans et 75 ans. La moyenne 

d’âge est estimée à 30 ans. D’après ces résultats on remarque que les adultes représentent la 

catégorie la plus touchée (69% des cas), par ailleurs les adolescents et les enfants occupent la 

deuxième place avec un pourcentage de 12% pour chaque tranche d’âge, et les bébés 

marcheurs sont les moins touchés (7%). On remarque que les adultes sont les plus touchés par 

les morsures de serpents dans le milieu rural, et cela est du a la vie quotidienne dans ce milieu 

qui se base principalement sur l’agriculture, ainsi que d’autres secteurs liés à l’exploitation de 

la forêt permet a l’homme d’être en contact directe avec l’habitat naturel des serpents. Les 

adultes sont suivis par les adolescents et les enfants car ses derniers participent eux aussi aux 

taches quotidiennes et aident leurs parents dans les champs ce qui explique leur classement au 

deuxième rang des MS. Les bébés marcheurs sont les moins exposés aux MS ceci est expliqué 

par le fait que l’accident se passe au sein du domicile ce qui est rare.  
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3. Variation de distributions des MS selon le sexe : 

Cette variation est représentée dans la figure 8 : 

              

Figure 8 : Variation de distributions des morsures de serpents selon le sexe, au 1er 

trimestre de l’année 2018, CAPM 

 

On remarque dans le cas de figure ci-dessus une prédominance féminine avec un sex-ratio de 

0,86 (pour un pourcentage de 53,5% chez les femmes et 46,5% chez le sexe masculin). Cela 

s’explique en partie que la démographie du Maroc présente plus de femmes que des hommes, 

en plus dans le milieu rural la femme participe activement aux différentes activités agricoles 

ce qui provoque son exposition aux morsures des serpents.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

53,5%

46,5%

Féminin

Masculin

N = 43 
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4. Répartition des morsures selon l’espèce du serpent en cause : 

 

La figure 9 représente les types des serpents agresseurs durant le 1er trimestre de l’année 2018. 

                 

Figure 9 : Types des serpents agresseurs durant le 1er trimestre de l’année 2018 

 

Dans cette étude qui regroupe à la fois les données de morsure de serpents des différentes 

régions du Maroc et les cas touchés par ces attaques (figure 9), nous avons remarqué 

l’existence de 4 catégories d’espèces dont 3 : Bitis arientans, Macrovipera mauritanica et 

Natrix maura provoquent respectivement 2,3 ; 4,7; et 2, 3% des morsures. Les serpents 

inconnus, sont responsables de presque 91% des cas de morsures. Le fait d’avoir un grand 

nombre de cas de serpent inconnu est dû au fait que le serpent agresseur prend la fuite après 

avoir mordu la personne. Une étude réalisée à l’institut de recherche scientifique de Rabat 

(ISR) en juillet 2017 a permis une meilleure connaissance des serpents responsables de MS. 

Ceci a abouti à l’identification de 55 spécimens de serpents responsables de morsures entre 

2008 et 2013, les vipéridés ont représenté 67,2% et les colubridés 32,7%. Parmi les vipéridés, 

Daboia mauritanica représentait 67,5%, Cerastes cerastes, Bitis arietans représentaient 

16,2% chacune [25].  
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5. Représentation selon la symptomatologie : 

 

Celle répartition est représenté dans la figure 10 ci-dessous :  

            

Figure 10 : Représentation de symptomatologie des cas touchés par morsure de serpents, 

1er trimestre de l’année 2018, CAPM. 

D’après la figure 10, on remarque que 92% des cas sont symptomatique c'est-à-dire que les 

patients présentent des manifestations cliniques (œdème, troubles digestifs, nécrose…), 

caractéristique de la morsure et de la gravité pathologique, par ailleurs presque 8% des cas ne 

présentent pas de symptômes.  
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6. Répartition des cas de morsures selon l’injection du sérum antivenin 

  

La figure 11 représente le pourcentage des cas ayants bénéficié de l’injection du sérum 

antivenin, on remarque que presque 54% des cas ont profité de cette injection. L’injection de 

l’INOSERP, qui est un sérum antivenimeux permet de neutraliser le venin chez les personnes 

mordues par un serpent. 

 

           

Figure 11 : Représentation des cas ayants reçus le sérum antivenin au cours du 1er 

trimestre de l’année 2018, CAPM. 
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7. Représentation de la gravité des morsures de serpents : 

 

Cette variation de gravité est représentée dans la figure 12 : 

 

Figure 12 : Représentation de la gravité des morsures de serpents, 1er trimestre 

de l’année 2018, CAPM. 

On remarque que la majorité des cas représente une gravité de Grade I (68,8%). Le Grade II et 

le Grade 0 enregistrent respectivement 16,3 et 14,0 %.  

Remarque : La gravité des envenimations par morsures de serpents a été repartie 

généralement en 4 Grades qui permettent d’identifier la sévérité de l’envenimation (Tableau 

III).  
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Tableau III : Répartition de la gravité des envenimations par morsure de serpents. 

Grade 0 Grade 1 Grade 2 Grade 3 

Marque de 

crochets 

marque de crochets marque de 

crochets 

marque de crochets 

pas d'œdème  œdème locale œdème extensif œdème étendu au delà du 

membre atteint 

pas de réaction 

locale 

absence de symptômes 

généraux 

signe généraux symptômes généraux sévères 

envenimation 

absente  

envenimation minime envenimation 

modérée 

envenimation sévère  

 

8. Evolution : 

Au cours du 1er trimestre de l’année 2018, aucun cas de décès n’a était déclaré au centre. Les 

cas notifiés présentant un risque modéré ont reçu le sérum antivenin, les autres n’en avaient 

pas besoin car le risque était minime.  

De ce fait, l’évolution était favorable à 100%. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 23 

Conclusion 

 

Les MES constituent un problème courant et croissant de santé publique, puisque on compte 

annuellement 5 millions de morsures de serpent et 150 000 décès, principalement dans les 

pays tropicaux. Les vipères entraînent des hémorragies et les cobras des paralysies 

respiratoires mortelles. Le sérum antivenimeux est le seul traitement. 

Durant la période de stage, la majorité des cas de MES enregistrée était symptomatique de 

Grade I et provoquée par des serpents inconnus. En effet, au Maroc, la problématique des 

accidents de morsures de serpents(MS) reste moins bien cernée sur les plans 

épidémiologiques, cliniques, étiologiques (reconnaissance des serpents responsables de ces 

morsures) et de prise en charge.  

Le Centre Antipoison s’est engagé depuis 2008 dans un processus de lutte contre les MS, la 

standardisation d’une conduite a tenir devant une morsure de serpents (Annexe 4) était un des 

axes principaux de cette stratégie puisque elle consiste en l’élaboration d’un arbre décisionnel 

adapté au contexte marocain, et facilement utilisable par les professionnel de santé. L’objectif 

étant d’uniformiser et d’améliorer la prise en charge (PEC) des MS. 

Finalement la prévention reste le meilleur moyen de lutte contre les MES. 

 

 

  

https://www.futura-sciences.com/planete/definitions/animaux-morsure-15892/
https://www.futura-sciences.com/sante/definitions/medecine-serum-2845/
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Annexes   Annexe 1 : Dossier d’hospitalisation 

Délégation   de l’Hôpital    

        Service d’hospitalisation :  

N° d’ordre : ..................... N° d’entrée : ......................  

Patient : 

Nom : …………………… Prénom : ………………………... Sexe :  F /   / M /_/ 

Age (en années révolues): / /   / Poids (en Kg) : / / / 

Adresse exacte (localité, cercle, province, région) :………………………….. 

 

Malade référé : si oui adjoindre la fiche de référence 

Morsure : Siège ............................................. Date : /   /   //   /   //   /   /   /  / Heure : / / // / / 

Admission : Date : /    /    //    /    //    /   /   /  / Heure : / / // / / 

Antécédents  du  malade   

Grossesse : 

 

Premiers gestes proscrit pratiqués avant l’admission :  Premiers geste rationnels effectués                              

Identification du serpent agresseur: 
 

Famille Espèce  

 

 
 

Viperidae 

Daboia mauritanica  

Bitis arietans  

Echis carinatus  

Cerastes cerastes  

Cerastes vipera  

Vipera monticola  

Vipera latastei  

Elapidae Naja legionis  

Non identifié Espèce non identifiée  

NB: Pour l’identification de l’espèce en cause, envoyer une photo au CAPM.

Oui  Non  

 

Oui  Non  

 

 Oui Non 

Pose de garrot ou de bandage serré   

Incision   

Succion   

Aspiration   

Cautérisation de la plaie   

Application sur la plaie de produits chimiques ou 
médicamenteux 

  

 

 Oui Non 

Immobilisation du membre mordu   

Bagues, montre, bracelets et chaussures enlevés   

Désinfection de la plaie   

Mise en place d’une voie veineuse périphérique   

Transport médicalisé   

 

DOSSIER D’HOSPITALISATION 

d’un patient présentant une envenimation ophidienne 



 

       Clinique à l’admission : 

Distinguer entre syndrome vipérin et syndrome cobraique 

Syndrome Vipérin Oui Non 

 
Grade 0 

Douleur modérée   

Traces de crochet   

Pas d’œdèmes   

Pas d’hémorragies   

 
Grade 1 

Douleur importante   

Œdème ne dépassant pas le coude ou le genou   

Pas d’hémorragies   

 

 

Grade 2 

Œdème dépassant le coude ou le genou   

Phlyctènes   

Nécrose   

Ecchymose   

Autre saignement   

 
 

Grade 3 

Œdème dépassant la racine du membre   

Nécrose étendue   

Epistaxis   

Hémoptysies   

Saignement digestif   

 

Syndrome Cobraique Oui Non 

Ptosis bilatéral pathognomonique   

Paresthésies du membre mordu   

Troubles de la déglutition et de la phonation   

Atteinte des paires crâniennes   

Paralysie ascendante   

Arrêt respiratoire   

 
Evolution de la gradation clinique et de la biologie en cas de syndrome vipérin 

 H2 H6 H10 H14 H18 H24 J2 J3 J4 J5 J6 

Grade            

Taux de prothrombine            

Fibrinogène            

Plaquettes            

PDF            

TCA            

TCTS*            

Globules blancs            

Hémoglobine            

Urée sanguine            

Créatinine sanguin            

CPK            

 
NB : TCTS*(Test de coagulation sur tube sec) en l’absence de laboratoire: normal ou anormal. 



 

Traitement adjuvant instauré : 

 Oui Non 

Paracétamol   

Morphine   

Néostigmine et atropine titrée en cas syndrome cobraique   

Antibioprophylaxie (amoxicilline–acide clavulanique)   

Prophylaxie antitétanique   

Transfusion de plasma frais congelé   

Transfusion de concentrés de globules rouges   

Transfusion de concentrés plaquettaires   

Prise en charge d’une détresse cardio-circulatoire   

Intubation trachéale et ventilation artificielle   

Aponévrotomie en cas de syndrome de loge   

Autres   

 
Traitement spécifique : 

Type de sérum :  

...................................................................................................................................................... 

Délai d’administration :   

..................................................................................................................................................… 

Nombre    d’ampoules    administrées  :  

...................................................................................................................................................... 

Effets indésirables observés :  

...................................................................................................................................................... 

(A notifier sur la fiche jaune) 

Durée d’hospitalisation : 

...................................................................................................................................................... 

 
Evolution finale 

 Oui Non 

Guérison totale   

Guérison avec séquelles   

Décès   

 
Séquelles (à préciser): 

.......................................................................................................................................................................

.. 

Date de Sortie: / / // / // / / / / 

Date de décès:   /    /    //     /    //    /    /    /    / Heure de décès : 

.............................................................................................. 

Dossier rempli par :  . 



 

Cachet de la formation et du médecin: 

 

 
Résumé du cas clinique 

................................................................................................................................................................................

................................... 

................................................................................................................................................................................

................................... 

................................................................................................................................................................................

................................... 

................................................................................................................................................................................

................................... 

................................................................................................................................................................................

................................... 

................................................................................................................................................................................

................................... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe 2 : Fiche de la réponse téléphonique

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe 3 : Conduite à tenir devant une morsure de serpent 
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